
DÉPARTEMENT DU MORBIHAN
EAU DU MORBIHAN

DATE DE CONVOCATION : 22/06/2023

Nombre de délégués en exercice Présents Absents Pouvoirs

62 37 12 13

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU COMITÉ SYNDICAL

L'an deux mille vingt trois, le trente juin, le Comité Syndical de Eau du Morbihan, dûment convoqué, s'est
réuni à Vannes, sous la présidence de Monsieur Dominique RIGUIDEL, Président de Eau du Morbihan.

Étaient présents :

Madame  Annie  AUDIC.  Madame  Martine  AUFFRET.  Monsieur  Denis  BERTHOLOM.  Monsieur  André
BOUDART.  Monsieur  Serge  BUCHET.  Monsieur  Dominique  CHAUMORCEL.  Monsieur  Jacky  CHAUVIN.
Monsieur  Yannick  CHESNAIS.  Monsieur  Jean-Claude  COUDE.  Monsieur  Vincent  COWET.  Monsieur  Paul
COZIC.  Monsieur  Michel  CRIAUD.  Monsieur  Thierry  EVENO.  Madame Pascale  GILLET.  Monsieur  Tibault
GROLLEMUND.  Monsieur  Didier  GUILLOTIN.  Monsieur  Raymond  HOUEIX.  Madame  Annaïck  HUCHET.
Monsieur Didier HURTEBIZE. Monsieur Bruno LE BORGNE. Monsieur Yannick LE BORGNE. Monsieur Ronan
LE DELEZIR. Monsieur Pascal LE JEAN. Monsieur Loïc LE PEN. Monsieur Denis LE RALLE. Monsieur Gérard LE
ROY. Madame Christine MANHES. Monsieur Joël MARIVAIN. Madame Claire MASSON. Monsieur Anthony
ONNO.  Madame Martine  PARE.  Monsieur  Maurice  POUILLAUDE.  Monsieur  Jérôme REGNIER.  Monsieur
Dominique RIGUIDEL.  Monsieur Benoît  ROLLAND. Monsieur  Stéphane SANCHEZ.  Monsieur  Jean-Charles
SENTIER

Avaient donné pouvoir :

Madame  Marie-Claire  BONHOMME.  Monsieur  Jean-Luc  CHIFFOLEAU.  Monsieur  Jean-Paul  GAUTIER.
Madame Diane HINGRAY. Monsieur Freddy JAHIER. Monsieur Denis L'ANGE. Monsieur Bernard LE BRETON.
Monsieur Jean-Pierre LE PONNER. Monsieur François-Denis MOUHAOU. Monsieur David ROBO. Monsieur
André TEXIER. Monsieur Yves THIEC. Monsieur Yann YHUEL

Étaient excusés :

Monsieur  Daniel  AUDO.  Monsieur  Patrick  BEILLON.  Monsieur  Maurice  BRAUD.  Monsieur  Alain  DE
CHABANNES. Monsieur Jean-Luc EVEN. Monsieur Roland GASTINE. Monsieur Bruno GOASMAT. Madame
Françoise GUILLERM. Monsieur Hugues JEHANNO. Monsieur René LE MOULLEC. Monsieur Daniel MANENC.
Monsieur Franck VALLEIN

Secrétaire de séance : Monsieur Yannick LE BORGNE

Les présents formant la majorité des membres en exercice, le Comité Syndical peut valablement délibérer.

…/...
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CS_2023_034 - Protocole transactionnel Eau du Morbihan, Morbihan Énergies et les assurances-
entreprises : sinistre infiltration salle des assemblées

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-11-1 et L.5711-1 ; 

Vu le code civil, et notamment ses articles 2044 et suivants ; 

Vu le code de la commande publique  ;

Vu  la convention de groupement de commandes conclue le 6 juillet 2009 par le syndicat départemental
d’énergies du Morbihan, le syndicat Eau du Morbihan et l’Association des Maires et des Présidents d’EPCI du
Morbihan pour la construction de leur siège administratif situé au 27, rue de Luscanen à VANNES  ;

Vu l’accord de prise en charge de l’intégralité des travaux de réparation transmis par les entreprises et leurs
assureurs le 20 juin 2023  ;

Vu le rapport du Président  ; 

Le Comité Syndical après en avoir délibéré  :

- décide de déléguer au Président le soin de régler le litige opposant Morbihan Energies et Eau du Morbihan
aux 6 entreprises en cause  ;

- valide la prise en charge intégrale des travaux réparatoires permettant de remédier aux désordres, d’un
montant de 94 472,32 € H.T. par les 6 entreprises en cause, selon une clé de répartition décidée entre ces
entreprises et leurs assureurs respectifs  ;

- autorise le  Président à finaliser et  signer  le protocole d’accord transactionnel  à intervenir, traduisant cet
engagement de prise en charge, ainsi que tout document afférent à cette délibération.

Fait et délibéré à Vannes, le 30 juin 2023

(au registre suivent les signatures)

Pour extrait certifié conforme
Le Président,

Dominique RIGUIDEL
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DÉTAIL DU VOTE

POUR 50

CONTRE 0

ABSTENTION 0
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